
  La loi 79
REDONNER LA DIGNITÉ ET LA JUSTICE AUX FAMILLES     

  D’ENFANTS  AUTOCHTONES DISPARUS



LES ENFANTS DISPARUS                      
À LA SUITE D’UNE ADMISSION     

DANS UN ÉTABLISSEMENT
► La prise de conscience
► La famille Ruperthouse
► La création de 

l’Association Awacak
► La Loi 79 
► Le défi de confiance 

avec l’assocaiton 
Awacak



CE SONT LES PREMIÈRES NATIONS 
QUI ONT BRISÉ LE SILENCE

 



                INNUS DE PAKUASHIPI
       9 enfants disparaissent en 1971-1972                        

= 20 % enfants de la communauté



                     ATIKAMEKW                        
47 enfants disparus dans 3 communautés



    Les familles ont été entendues
Le Québec va réagir

Reportages à l’émission 
Enquête (Radio-Canada)

► Pakuashipi: à la recherche des 
enfants disparus

► Les enfants fantômes
► Les Oblats: régner sur les âmes et 

les corps

BALADO
- Histoires d’enquête: chemin de croix                     
( 8 épisodes)





Enquête nationale sur les femmes 
assassinées ou disparues



       LES ENFANTS RUPERTHOUSE 
retrouvés à 1000 kilomètres de la maison





     Mobilisation des familles 
Nitaskinan – été 2021  





     AWACAK = familles d’enfants 
autochtones disparus ou décédés



Les valeurs d’Awacak 

Intégrité, équité, transparence, éthique sont 
les valeurs qui guident toute les actions 
d’Awacak dans sa recherche de vérité.

Les valeurs des sept enseignements de la roue 
de la médecine ; amour, vérité, respect, 
courage, compassion, bravoure, humilité.



ENQUÊTE NATIONALE SUR LES FEMMES AUTOCHTONES 
ASSASSINÉES OU DISPARUES
RAPPORT FINAL (QUÉBEC)
 
APPEL À LA JUSTICE no 20

► « remettre aux familles 
autochtones toutes les 
informations dont dispose     
(le gouvernement) concernant 
les enfants qui leur ont été 
enlevés à la suite d’une 
admission dans un hôpital ou 
tout autre centre de santé au 
Québec » 



LOI 79
adopté le 4 juin 2021
en force depuis                    
1er septembre 2021

Loi autorisant la 
communication de 
renseignements 
personnels aux 
familles d’enfants 
autochtones disparus 
ou décédés à la suite 
d’une admission en 
établissement



        GRANDES LIGNES DE LA LOI 79 

Concerne le décès ou la disparition d’un enfant (mineur) 
à la suite d’une admission en établissement 
avant le 31 décembre 1992

Objectif: soutenir les familles dans leurs recherches de 
renseignements auprès d’un établissement de santé et de 
services sociaux, d’un organisme ou d’une congrégation 
religieuse :



Déverrouille les dossiers médicaux           
et les archives religieuses

- hôpital
- sanatorium
- famille d’accueil lors de soins de santé
- centre pour jeunes
- cimetière / paroisses, etc…

- permet à la famille élargie d’obtenir les informations
- appui à une demande d’exhumation
- rechercher l’enfant adopté



DEUX PARTENAIRES
pour aider les familles à trouver 

la vérité

► DIRECTION DE 
SOUTIEN AUX FAMILLES 
AU SECRÉTARIAT AUX 
RELATIONS AVEC LES 
PREMIÈRES NATIONS ET 
LES INUIT

► ASSOCIATION 
AWACAK



DÉFI DE CONFIANCE
AWACAK RENCONTRE ET INFORME LES FAMILLES



   ENTEND LES DEMANDES DES FAMILLES
LES TRANSFÈRE À LA DIRECTION DE 

SOUTIEN AUX FAMILLES



         APERÇU 
    RAPPORT ANNUEL MARS 2023
► Demandes pour chercher la trace de plus 

de 120 enfants
► Surtout Innus, Naskapis, Atikamekw et 

Anishnabe
► Quelques familles Cris Eeyou ou Inuit
► 3 demandes d’exhumation
► 3 demandes à la suite d’une adoption



PARTENAIRES MÉDICAUX
        17 médecins ou infirmières



RÉPARER LES TORTS 
AVANT DE PARLER DE RÉCONCILIATION


